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NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous informer que les forces 
armées iraniennes ont commis les violations ci-après des dispositions du 
cesses-le-feu : 

1. Le 7 octobre 1988, à 15 h 40, trois éléments ennemis ont été observés au 
sud de la région de Rani Deruan tandis qu'ils creusaient de nouvelles 
positions à 1 kilomètre du périmètre avancé de nos unités. 

2. Le même jour. à 15 h 10, quatre élémenta ennemis ont été observé6 tandis 
qu’ils plantaient der aines sur le mont Taleah, à 2 kilomètres du titimètre 
avancé dem unitim de notre Ier corps d’armée. 

3. t*e#anemi aontinue à inonder la mono située Lace aux unitém de 
notre IIIe cotpa d’armée. Les niveau8 d’eau dans catte aow sont à présent de 
6 cm b la battiàre 1, 15 cm à la bafsièrs 2, 15 cm b la barrière 3, 6 cm à la 
kmtrièrc 4, 58 em & la barrière 6. 16 cm & la barrière 6, 14 cm B la 
barri&re 6, 40 cm davaat le poste d’ob8iwvatfoa et 19 cm ir la pointt de 
Ghtail. En outre, i4eanemi a ouvert ufie br&che de 4 IA dasila la digue verticale. 

4. L'tnnemi a &rig& une nouvelle tour métallique de 12 mètrts de hauteur sur 
la digue iraniennt, face a\y unlt& de notre IIIe corpm d’arnrie. 

5. Lt 6 octobrt 1980, à 9 h 54, sept éléments ennemis ont ét6 abstrvéa sur 
le mont Sakanian, tandis qu'ils construisaient des abris b 1 700 m&tres du 
périmètre avancé des unités de notre Vt corps d'armée. 

6. Le meme jour, é 16 heures, une pelleteuse tnntmit a été obserde tandis 
qu'elle creusait sept positions de chars à 2 100 métras du périmetre des 
unités de ootrt Ve corps d'armée. 

7. Le 6 octobre 198% également, de 7 h 15 & 14 heures, acus avons observh 
cinq activités du génie militaire ennemi, consistant & méliorer les routes et 
à surélever les talus face aux unités de notre VIIe corps d’armée. 

%. Le 5 octobre 19RB, a 7 h 30, un char ennemi p. P-4 9bservé taribis yu’ j  ï 

avançait vers le xud ris 3'Araïdh, fit59 2ux ufiit&s de notre VIIe corps d'armée. 
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9. Le même jour, de 6 h 45 à 14 h 30, les forces ennemies ont été ohservf5es 
tandis qu'elles amelioraient et surélevaient les remblais dans la zone des 
îles de Dawaser. 

10. Le 7 octobre 1988, a 8 h 30, 13 éléments ennemis, habillés a la kutde, 
ont été observes tandis qu'ils venaient des profondeurs de l'Iran en direction 
du Zab. Ces hommes ont lancé une grenade dans ce fleuve, à 1 kilomètre du 
périmètre avancé des unités de notre Ier corps d'armée. 

11. Le même jour, à 17 h 5, une pelleteuse a 6th observée tandis qu'elle 
procédait à l'amélioration de la route menant au village de Homer, à un 
kilomètre du périmètre avancé des unités de notre Ier corps d'armée. 

12. Le 7 octobre 1988, également, à 16 h 20. deux pelleteuses sont entrées 
dans le no man's land pour surélever le remblai intérieur situé face aux 
unités de notre IIIe corps d'armée. 

13. L’ennemi continue à inonder la sone située face aux unités de notre 
IIIe corps d’armée. A ce jour, les niveaus d'eau sont de 18 cm à la barrière 
de Ta'awun, 16 cm à la barrière 1, 27 cm i! la barrière 2, 30 cm à la barrière 
3, 14 cm à la barriire 4, 16 GIR à la pointe de Gharil, 50 et 60 cm devant 
I&athfyat, aux points de cote 5838 et 6038 respectivement. 

14. Le 7 octobre 1988, de 6 h 25 à 15 h 30, noua avons observé de8 activités 
du génie militaire ennemi coosirtant à a&iOrOr la route parallèle 0 la rive 
orientale du Chatt a1 Arab. 

36. Le m&he jour, de 7 h 50 à 14 h 30, on a obaervi trois activités du q&ie 
militaire, tendant a améliorer et 8 surélever les remblais ritu& dans la zone 
dus 33UB Dwusur. 

16. le mbme jour, du 5 h SO à 14 heures , 00s forcer ont observe quatre 
activités du géaie militaire ennemi aonsistaat & consolider les remblais et 
ler routas face situées &~SI unités de motre VIIe corps d’armée. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte! de la présente 
lettre comte document du Conseil de sécurité. 

(@g&) Ismat KITTANI 


